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1 OBJET DU DOCUMENT 
Ce document présente les modalités selon lesquelles un document réalisé par une ou plusieurs personnes peut être publié et 
diffusé sous l'étiquette de la C.T.R. ou du collège régional des Instructeurs. 

2 DOCUMENTS DE REFERENCE 

2.1 DOCUMENTS DE REFERENCE EXTERNES 

Sans objet. 

2.2 DOCUMENTS DE REFERENCE INTERNES 
Liste des sigles BPL (BPL/0004/GEN). 

3 REALISATION ET PUBLICATION D'UN DOCUMENT 
Toute personne peut proposer la réalisation d'un document dont la diffusion et l'utilisation peuvent présenter un intérêt à 
l'échelon national ou régional. 
Ces documents peuvent être techniques, pédagogiques, pratiques, etc. 
Le ou les rédacteurs d'un tel document peuvent solliciter la C.T.R. pour qu'elle en assure la publication et la diffusion. Celui-ci 
porte alors le nom de son rédacteur (s'il le souhaite), l'étiquette de la C.T.R. et du comité. 
La procédure selon laquelle un document est pris en charge par la C.T.R. fait l'objet du logigramme en annexe 1. 



 

BPL0011.DOC 2/2 Révision 3 
 

ANNEXE 1 
REALISATION D'UNE PUBLICATION CTR OU COLLEGE DES INSTRUCTEURS 

QUI QUOI QUAND - COMMENT 

Validation du document

Réalisation du document

Document
validé

OUI

NON

Diffusion du document

Archiver l'original
Archiver 2 exemplaires
Mettre à jour la liste des

publications

Reprise du document

Rédacteur, responsable

Evaluation par un comité de
lecture d'au moins 3 personnes

1

1

Secrétariat BPL

Secrétariat BPL

Décision du type de diffusion du
document

Expédition au secrétariat BPL de
l'original du document final

Duplication de l'original

Liste des
publications CTR

ou Collège régional

Président CTR ou
Délégué Collège régional des Instructeurs

Rédacteur, responsable

Président CTR ou
Délégué Collège régional des Instructeurs

Président CTR ou
Délégué Collège régional des Instructeurs

Secrétariat BPL

Préciser le type de diffusion
Support papier + informatique

Nb. exemplaires suivant type de
diffusion
(photocopie interne ou externe
suivant coût : décision Président
Comité)

Suivant diffusion retenue

Annexe 2 du document :
"Obtention des publications ..."
(BPL/0012/CTR)

 
 


